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Il existe plusieurs sources à consulter pour 
compléter sa généalogie



1/ Les recensements de population
2/ Les listes électorales
3/ Les registres matricules
4/ Les actes notariés

- Que trouve t-on dans les registres de notaire ?
- Comment retrouver un acte ? 
- Le contrat de mariage
- Le testament
- L’inventaire après décès

5/ Les outils en ligne



Pourquoi consulter les recensements de population?

- Permettent de connaitre le lieu de naissance, base de la recherche en 
généalogie
- Permettent de connaitre le lieu de mariage d’un couple, correspondant 
souvent au lieu de naissance de la fiancée
- Permettent de pallier le manque d’un acte de décès : dès que la mention veuf 
ou veuve apparait dans un recensement par rapport au précédent, on en 
déduit la période de décès de l’individu
- Permettent de connaitre l’étendue d’une famille, de démarrer la généalogie 
des branches cadettes, des frères et sœurs…
- Permettent de palier l’absence d’un acte d’état civil.
- Permettent de « deviner » la date d’un mariage.
- Permettent de connaître le lieu d’habitation d’une famille.
- Permettent de connaitre les métiers exercées, l’emploi de 
domestique/ouvriers logés au domicile de la famille étudiée.
- Permettent d’étoffer les biographies familiales

1/ Les recensements de population



Où les trouver?

Sur notre site internet : de 1836 à 1906
En salle de lecture : de 1911 à 1975 (les recensements de 1911 
à 1936 sont numérisés), séries 6M et W (INSEE)

Cependant, toutes les communes ne disposent pas de l’intégralité des listes de 
recensement et il n’existe aucune liste pour l’année 1841.



AD 11 6 M 190/17



On y entre par rue, et non par patronyme, ce qui peut rendre la
recherche un peu longue en cas de grosse commune, mais elle vaut la
peine tant les informations sont précieuses.

Les prénoms peuvent différer de l’état civil, les âges aussi : on ne
connait jamais la date précise du recensement.

En cas d’absence d’une personne :

- une personne déjà mariée aura fondé une famille et figure donc désormais à sa propre
adresse

- un adolescent peut être domestique ou apprenti chez quelqu’un d’autre

- une personnes âgée veuf ou veuve peut être partie vivre chez l’un de ses enfants

- la personne est décédée depuis le précédent recensement

- la personne a été oubliée



Extrait de Mergnac Marie-Odile, Utiliser les recensements en Généalogie, Archives et culture, 2014.



2/ Les listes électorales



1 R 345 - Liste départementale du

contingent, 1816.

3/ Les registres matricules





1 R 441 Liste du contingent, 1897



Répertoire de fin de registre



Matricule de Joseph Rouanet, 1895





- Les registres matricules postérieurs à la classe 1940 sont toujours détenus par le CAPM de Pau

- Les registres du bureau de Carcassonne ne contiennent les feuillets matricules des conscrits tarnais 
que pour les classes 1867 à 1901. Ceux des classes 1902 à 1929 ont été versés aux Archives 
départementales du Tarn 

- Enfin, il faut également signaler que, selon la règlementation en vigueur, seuls les registres 
matricules des classes 1867 à 1921 sont librement communicables. Pour ceux des classes 1922 à 
1940, il convient d’effectuer une demande de recherche auprès des Archives départementales, 
lesquelles sont traitées au cas par cas, selon un certain nombre de critères.

Bureau de 
Carcassonne

• Arr. de 
Carcassonne

• Arr. de 
Castelnaudary

• Arr. de Castres

Bureau de 
Narbonne

• Arr. de Limoux
• Arr. de 

Narbonne
• Supp. En 1929



https://archivesdepartementales.aude.fr/les-archives-en-ligne



https://archivesdepartementales.aude.fr/ressources/de-quel-bureau-de-recrutement-depend-ma-commune



4 / Les actes notariés

Dans les registres de notaires on trouve :

Des actes familiaux (ils ne représentent qu’une petite partie des actes passés chez le
notaire mais sont d’une grande utilité en généalogie) :

- des contrats de mariage, des donations entre époux, des consentements ou des -
oppositions au mariage ;

- des testaments, des codicilles ;
- des règlements de succession, des inventaires après-décès, des liquidations, des

ventes ;
- des comptes de tutelle ou de curatelle ;
- des contrats d'apprentissage.



Des titres relatifs à la propriété (ils représentent entre le tiers et la moitié des actes 
enregistrés chez un notaire) :
- achat et vente de biens immobiliers
- baux à ferme ou à cheptel
- échanges
- partages autres que successoraux

Des actes de crédit : 
- quittances
- obligations
- titres de rente...
- des actes liés au contexte politique : droits féodaux, communautés 
religieuses, assemblées d'habitants...



Tableau récapitulatif des principaux actes notariés et leur intérêt (réalisé par les AD de l’Essonne)







Type Jusqu’à la Révolution 1800-1945 Après 1945

Minutes Sous-Série 3 E Dans l’étude notariale

Grosses Rarement conservées. Série J. Chez les particuliers

Répertoires et tables Sous-Série 3 E Dans l’étude notariale

Dossiers clients Non conservés. Dans l’étude notariale

Contrôle et 
Enregistrement des actes

Sous-série 72 C à partir 
de 1693

Sous-série 3 Q Série W

Où trouver les archives notariales ?



Le contrôle des actes





Bureau de Carcassonne



72C 6/363





72 C 6/367











Le contrat de mariage ?



Les trois objectifs du contrat de mariage sont :

- déterminer les apports de chaque partie en biens immobiliers, en numéraire et en biens
mobiliers. Il détermine des biens propres du mari, exclus de la communauté ; les biens
propres de l’épouse, exclus de la communauté ; les meubles et les acquêts apportés à
la communauté

- préciser les droits du conjoint survivant en cas de décès de l’un des époux, en
particulier les droits de l’épouse qui est toujours fragilisée en cas de veuvage

- garantir les biens propres du défunt et la part de la communauté qui doit revenir aux
enfants d’un éventuel précédent lit en cas de remariage du conjoint survivant.



Ex de contrat de mariage



3 E 8189, f°36 r°-38 r°

L’an mil six cens quarante trois et le sixiesme jour du moys d’apvril, après-midy,
au lieu de Couisa, diocèse d’Allet, sénéchaucée de Carcassonne, régnant très chrétien prince
Louys par la grâce de Dieu roy de France et de Navarre, par devant moy, notaire royal
soubzsigné, présentz les tesmoings bas nommés, constitué en leurs personnes Pierre Maury
du masaige de Bezie, juridiction des Bauges, d’une part, et Margueritte Maillol, fille de feu
Pierre du lieu de Regne, acostée de Pierre Maillol son frère, d’autre, entre lesquelles parties
ont esté traictés et acordés les pactes de mariaige suivants. C’est que ledit Pierre Maury a
promis de prendre à femme et loyalle espouse ladite Marguerite Maillol et pareillemant
icelle Marguerite de l’advis et consentement dudit Maillol son frère, a promis de prendre
pour son mary et loyal espous ledit Maury, et ce à la première requête que l’une des parties
en fera à l’autre, en face de Notre Sainte-Mère Esglise catholique et apostolique romayne et
en solempnités en tel cas guardées et obsservées, pour le support et charge duquel mariaige
ledit Pierre Maillol a constitué en dot à ladite Marguerite sa seur la somme de soixante
livres tournois, trois coutilhons, deux estaingue, l’ung noir l’autre bleu et l’autre de drap de
la couleur, ung couyssin guarny de vingt cinq livres de plume, quatre linceulz, une
bourrace, une couverte, une caisse d’avet guarny de ses ferremens jusqu’à la clef, quy est
pareille



constitué qui avoit esté faite à ladite Marguerite par ledit feu Pierre son père lors de son premier mariage avec
Pierre Estrade de Caudiès, auquel avoit esté payé lesdites causes dottaux, sauf ladite caisse et bourrace que
ledit Maury promet et sera tenu de prendre lors de la conclusion dudit mariage en l’estat qu’ilz se trouveront.
Et ladite somme de soixante livres, ledit Maillol a promis payer dans trois ans après la consommation dudit
mariaige et ladite caisse et bourrace dans deux mois après la consommation dudit marige, moyennant laquelle
costitution ladite Marguerite, à ce héritière dudit Maury, son futur espoux a quitté tous droictz tant paternels
que maternels qu’elle pourroit préthendre sur les biens et héritage de sondit père et veu que ledit Maury aye
ladite somme, il sera tenu sur tous et chacun des biens comme aussy la somme en laquelle lesdites causes
dottaux seront esvalués pour estre faite comme dit est despuis ledit premier mariage de ladite Marguerite
ensemble ladite caisse et bourasse pour le tout estre respecté admenant avec suivant la coustume du présent
pays. Pacte que ledit Maury a donné et donne à sadite future espouse touts les bague et joyaulx qu’il luy pourra
pendant leur mariage et pour tout le contenu aux présents pactes tenir, guarder et observer lesdites parties
chacune en ce qui les concerne ont obligé tout et chacun leurs biens présents et advenir qu’ilz ont soubzmis aux
rigueurs de justice du présent royaulme de France l’ont juré, présentz Pierre Saurine et jean Marsa dudit
Couisa, signé ledit Maury et Maillol, marqué ladite Marguerite a dit ne savoir et de moy notaire susdit.



•Toutes les 
couches sociales 
passent des 
contrats de 
mariage

•Plus difficiles à 
trouver mais 
enrichissants

Ancien 
Régime

Recherche des 
contrats de 

mariage facilitée

1693 
Contrôle 
des actes

•Régression des 
contrats de 
mariage

•Seules les 
familles ayant du 
patrimoine 
continuent d’en 
passer

1804
Code civil

Contrats de 
mariage sont 

mentionnés dans 
les actes de 

mariage (état civil)

1850

Recherche d’un contrat de mariage



3E 2387 Testament de Germaine Fourner (1782)

Un autre acte notarié important : le testament 



Exemple de testament



3 E 3798 f°7-9

L’an mil six cens trente huict et le vingt sixième jour du mois de février avant midy, au mazage de
Luxaud, juridiction dudit lieu et dans la maison de Jean Blanchard, diocèze de Mirepoix, sénéchaucée de
Carcassonne, régnant trè crestien prince Louis par la grâce de Dieu roy de France et de Navarre,
perssonnellement constitué ledit Jean Blanchard, lequel estant couché dans un lict dans une chambre de la dite
maison, y estant détenu d’une maladie corporelle, néanmoins bien sain de son sans et mémoyre, bien voyant,
cognoissant et entendant, et considérant qu’il n’y a rien de plus certain que la mort ny de plus insertain que
l’ure d’icelle et afin que après son désès n’y eust procès ny différant entre ses héretiers et successeurs et à
l’avenir, de son bon gréd a fet et disposé son dernier testament noncupatiff et ordonnance de sa dernière
volonté de ses dits biens et hérédité en la forme que c’ensuit.

Et premièrement, comme bon catolic, apostolic et roumain, a faict le signe de la sainte croix, disant
In nomine Patris et Filii et in Spiritu Sancti amen, sy a recomendé son âme à Dieu tout puissant et à la benoiste
Vierge Marie et à toutz les saintz et saintes de paradis. Sy a eslu sa sépulture de son corps dans le cimetière de
l’esglise Sainte-Cécille dudit Rivel et lieu et tumbeau où ces parans prédeseseurs ount été ensevelys. Sy veult et
entand ledit testateur qu’ilz soint apellés et convocqués deux prebtres messe chantans, pour l’un d’iceux luy
être ditte et sélévrée une messe aute des trespasés, tent ledit jour de son dit décès que le jour de la nouvène et
bout de l’an d’icelluy et qu’il soict donné à chasque prestre, chascun des dits jours, cinq soulz avec offrande de
pain, vin et lumière come est de bonne et louable coustume audit Rivel.



Item a dit le dit testateur avoir marié Jeane et autre Jane, ses filhes, avec Jean et autre Jean père et filz du mazage de Campeilhe, ausquelles le dit testateur 
donne en dot la somme de soixante livres chascune, moyenant quoy et avec les causes dotales, icelles firent quittance tent des biens paternels que 
maternels et parce que, pour suvenir au dit payement, ledit testateur fut obligé d’empronter la somme de huitante livres tournois au sieur François Bouyé, 
merchand dudit Rivel, laquelle some luy est encore due, à cause de quoy le dit testateur ordonne qu’il veut et entent que les biens de sa fame soict obligé de 
payer icelle somme et en  décharger ses héretiers bas nommé. Sy mieux ne y met, le prétandant lèse lesdits biens pour payer la dite somme et en cas ses 
dites filhes prétandroict nul droict sur les dits biens maternelz le dit testateur veut et entent que avant, pour faire nulle demende, qu’elles remboursent ses 
héretiers de toutes et chascunes les somme qu’il ce trouvera qu’elles auront resus.
Item a dit le dit testateur que, à cause que Jean et François Blanchard, ses enfans légitimes et naturelz, l’ount quitté et abandonné sur sa vielhese, voyant 
leur maison chargée de plusieurs debtes, et ount faict leur maison et affaires particulières, à cause de quoy les rendant légataires leur a donné et donne pour 
tout droict paternelz sur ce biens, scavoir au dit Jean Blanchard la motié de la maison neufve, joynant sèle où le dit testateur faict son abitation, laquelle 
motié il prandra du coulté de autan de haut en bas, plus lui lègue et donne un champ asis au lieu dit A Plantaurel, contenant trois cartons terre ou environ, 
confronte d’autan Guilhem Pount, cers Cécille Pount, midy Blaize Lourt et d’aquillon le dit Lourt, et au dit François Blanchard le dit testateur luy a légué et 
donne l’autre motié de la dite maison à prandre du cousté de cers, joniant la dite maison où le dit testateur fet sa dite abitation et de plus luy lègue et donne 
un champ asis au dit Plantaurel, contenant la cantité de une ayminade terre ou environ, confronte d’autan, cers, midi et aquillon le herme d’en Sugi et, 
moyenant ce, le dit testateur a faictz les dits Jean et François Blanchars ses heretiers particuliers afin que autre chose ilz ne puisent prétandre sur ce ditz
biens, leur donnant de plus toutz leurs acquetz et protetz qu’ilz pevent avoir faictz depuis le jour qu’ilz ce absantèrent de sa dite maison sans que le uns 
puissent rien demander sur l’autre. Et parce que l’institution héréditaire est le chef et fondement de tout bon et valable testament, sans laquelle tout 
testament est dit nul et de nul efaict et valleur, le dit testateur, en toutz et chascuns ses biens mubles inmubles nomé bois etacttion à la part que soict où qui 
soint, a faict ses heretiers universelz et généralz et de sa propre bouche nome Anthoine et Bernard Blanchars ses enfans légitimes et naturelz, à cause de 
l’asistance et obéissance qu’ilz lui ont toujour rendue et du grand trabail qu’ilz ount tenu pour la décharge et entretient et subsistance de la dite maison, 
voulant et entendant que les honneurs funèbres soict par ses heretiers fettes et payées aux perssonnes et lieus que desus.
Ce a dit estre son dernier testement nouncupatif et ordonnance de sa dernière volonté de ses dits biens, casant, révocant et anullant
toutz autres testaments ou donnation qu’il pouroit avoir par sy devant faict à cause de mort ou autre, voulant et entendant que son 
présent testement soict et demeure valable par la meilheure forme que de droict pour avaloir et à cest efaict a pris les sept tesmoingz
bas només, par lui bien recognus, pour luy pourter de ce desus bon et vré tesmoniage et à moy notaire luy retenir son présent testament 
ce quoi fet. Présans Me Pierre Rolland, merchand de Rivel, noble Jean Pière donzeil, Piere Del Pech, François Manent, Jean Gailhard
soubsignés ; Pierre Lourt et Jean Pount du dit mazage de Luxaud que ont dit ne scavoir escrire et moy Guilaume Rouch, notaire royal du 
dit Rivel sur ce requis, soubsigné.



Composition d’un testament

- Présentation du testateur 
- Préambule
- Invocation 
- Dispositions funéraires

Point info messes !
o Requiem : prière pour les âmes des défunts, a lieu juste 
avant un enterrement ou lors de cérémonies du souvenir
o Neuvaine : messe célébrée neuf jours après le décès
o Trentain : série de 30 messes en l’honneur d’un défunt
o Quarantaine : messe célébrée pendant 40 jours 
o L’annuel est une messe célébrée chaque dimanche pendant 
l’année qui suit le décès
o Le « bout de l’an » ou « l’anniversaire » est un service 
religieux donné un an après le décès de la personne
o La fondation perpétuelle est une messe célébrée chaque 
jour

- Legs pieux ou charitables (obit)
- Partage de l’héritage
- La révocation 
- La clôture de l’acte



Qu’est-ce qu’un inventaire après décès ?

- liste des biens que possédait une personne au moment de son décès

- Parfois avec une estimation de leur valeur.

- Cet acte sert ensuite à établir la succession du défunt et notamment le partage équitable des
biens entre les héritiers.

- Non obligatoire

- Généralement demandé en cas de succession compliquée (enfants nés de plusieurs mariages,
conjoint survivant sans enfant devant rendre compte aux héritiers du défunt, lorsque les
héritiers hésitent à accepter ou non la succession, lorsqu’il y a un différend entre les héritiers
au sujet du partage des biens, lorsqu’un conjoint veut reprendre ses biens propres, en cas de
dettes importantes du défunt au moment de sa mort, lorsqu’un veuf ou une veuve souhaite se
remarier, en cas absence d’héritier connu…)

- N’est pas réservé aux familles les plus riches. Son but est d’estimer au mieux la valeur vénale
d’une succession afin d’en assurer la transmission aux héritiers.

L’inventaire après décès



Quelle utilité pour le généalogiste ?

Avec ces informations, il est donc possible de s’imaginer le type d’habitation occupée par votre
ancêtre, le nombre de pièces, d’étages, l’agencement des pièces, d’avoir une idée sur le niveau
de vie de la famille. En découvrant ces listes très détaillées de meubles, linges, objets, vous
entrez directement dans l’intimité d’une famille.

Inventaire d’un hôtelier

Et estant montés au dehaut de ladite maison et entrés à la salle seconde qui vize du cousté de cers, aurions 
trouvé dans icelle :
unge table relongée de nouguier,



En outre, ce document permet de se plonger dans le quotidien de personnes ayant vécu il y a
plusieurs siècles, redécouvrir des termes de mobilier, vêtements, qui ne sont plus utilisés,
découvrir comment on se logeait dans telle région de l’Aude, en savoir davantage sur les métiers
exercés autrefois et les outils utilisés…

ung linsul autour du lict avec unge flasade verte de Montpelier moyenne garni de caisse et coissin et unge masègue
pezant nonante six livres ;
autre lict fau entouré de rideaux avec leur courtin moyene toille et entourré d’ung linsul avec vieux cornière verte de 
Montpelier avec sa coette et cousin ramlis, de plus et une marsègue palp pesant cent six livres avec la boutane



5/ Les outils en ligne

GeneaFrance :
Base INSEE des morts après 1970 couplée avec Mémoire des hommes (permet de
retrouver la commune de naissance d’un aïeul décédé assez récemment) :
https://geneafrance.com/

Mémoire des Hommes

Vous pouvez désormais interroger en une seule fois l'ensemble des bases nominatives :
Première Guerre mondiale, Seconde Guerre mondiale, guerre de Corée, guerre
d'Indochine, guerre d'Algérie, combats du Maroc et de la Tunisie, morts pour le service de
la Nation, sépultures de guerre, équipages et passagers des navires de la Compagnie des
Indes.
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/article.php?larub=198&titre=rech
erche-globale



Le Service interministériel des Archives de France est responsable du moteur Généalogie. 
Le moteur collecte les cinq informations nécessaires pour retrouver le document original 
qui a donné lieu à l'indexation nominative par un service d'archives ou une association de 
généalogistes. 

moteur Généalogie http://www.culture.fr/Genealogie

Moteur qui donne accès aux registres matricules des classes combattantes de la première
guerre mondiale conservés par les Archives départementales.

Grand Mémorial http://www.culture.fr/Genealogie/Grand-Memorial


